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oRDONNÂI{CE No ?7-1? du ler Awril 1ÿlJ

portant ratlfication ilo ltaoooril oréaat lê
Io }brrds do Solidarité .Africaln.

I,,E PNESIDH{T DE IlI NEPUBLIQI]E,
cHm'DE LTETAT, CIIEF DU CûIrrERIfmEr ,

VII Ia hoolamation du 26 oot obre 1ÿ12 ;
Vû' l r Ondonnanoe no 'l ÿ21 ilu 2{ !.{ars 1!l!

dent de Ia Républiqr:e et 1a stnrcture
VIJ te Décret * 76-26 du 30 Janvier 1976
vIJ Ie Déoret * 76-{,6 d.u 1p féwrier 1ÿ'f6

hésldence d.e }a République et fixant
nement ;

fixant Ia composition d.u Cabinet du Èés-
des Mirai st ère § ;
portant f omat ion atu Gouverrrêment i
d.éterruinant Les ser'ÿices rattachés à Ia
les attributicn:s dee nenbres du GouveF.

vl, I r4Eoord portant oréation du Fonds d.e Solidarité .{Ifrioa^ia sigzré: à Pa.rL s Ie
21 Décembre tÿJ6 ;

Sur Rapport ttu lfiinLsiire d.es Affair"es Etrangère s et da La Coopération ;
Le CGrsell des l[ini stre s entenilu,

ORDOI{}IE!

Article ler Est ratifié l tÂccortl portant oréation du Fonds tle Solidarité
Ifricain signé à Parls te 21 décembre L976 et tto,nt Ie terte se trourze oi-joint.

Altilglgl.- La g'ésente Ord.or»:ance sera ercéoutée oomme loi de 1 lEtat.

Fait à Cotonoul le ler AÿrtI 1977

par le Présitlent d.e La Répu.b1ique,
Chef ale ll$tat, Chef du Gouvernement,

I
I

I

I,Iathieu KERU(Oü
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Iæ l,lin-istre d.es .ôffa-ir.e E Etrargères
et ile la Coopération,

l\ /,*--

ichel ILLtrD^fE

P. Ie ltinistro des Finürces absentt

Le Mirlistre d.éI%ué auprè s du Frésident d.e 1a
Républi E.re chargé de l rlntérieurr êe Ia §éourit é
et d.e It0rientation Nationale cha.rgé de I rintériur

Mar"t in Dohou ÂZONIIIHO
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L€s EtatE partieE au présent accord sont c onvenuÊ do créer un FonclÈ

de solidarité africaln (ci-après dénomné 'r1e Fonds"). Ce Fonds a pour objet.ile
faoillter le développement éoonomique des Etate afrlcains qui y pa.rticlpentl -
pninclpalement d.es Etats 1ee plus défavorisés par les facterrs d.e o a,ractèrre

struoturelt en oontribuart au financement d.e projets d, rinvestiesement rFésentait
ua tntérât par*iculier. fl est régi par les dispositior:.s sulvantes r

CHAI'TTNE I SIIATUT JI]RIDIQUE

.âr'bisle 1 r- Le Fond.s est un organi sme public international, tloté de la personna-
lité civile et ile I t aut ononrie financiàre. Son siège est fi:ré prorisoirement à pÂRfS.

Un apoord. entre ]e Fond.s et les Etats partioipa::ts ùifinira Ies prorrilègee-et
ilmunlt6s dont i] bénéficie ilans cha.crm d.e ces Etats.

4X!iÈ-3.- Par*loipent au Fond s :
e) les ttate slg:rataires d.u présent accoral ;

b) t out êutrê Etat Âf,ricai.rr dont I ta-dhésion serait acceptée, fir décision ilu
Consell tle Directlon prJ.se à I tunanirnité.

CI{ÂPITRE II NESSOLNCES W FONIDS

Srtiole 3.- I/€ s ressouroes du tr'ond.s eont constltuées par t

- Le CapitaL souscrit par les Etats I

- Les souscriptJ,ons ad.ditionnelles éventuelles des Etats ;
o) le Frotlult de see opérations soit au tltre de ses j.nterrentiono,

de ses plaoements I
d.) toutes autres leasources.

soit au titro

Artiole 4 Sor:scrintl. one d.es Etats participants

Chaque Etat part icipant verse au Fonds une souscription lnitlaLe dont
Ie montant est flxé à l ta.nnexo au lf ésent acoord.

Ce montant, Iibellé en francs CFA, est p€yable au oholx du souscrl,pteur
en flancs CFA, en francs flançaJ.s, ou en toute aut re monnaie oonvertible.

IL ilevra Stre versé en totaltté :

- €D c€ gui ooncerrre les Etats signet&ir€s d.e llaccord, dans les trois
moiE euivarit Ia date d.rentrée en uigueur d.e celuJ.+l ;



- on ce qui concerne les participants ultérieurs, d.ans lcs trois mois

§uivant la date d.rentréc on v-igueur de llaccord portant adhésion au ['onds.

Sur d.écision d.c son Conseil de niractlon st atuant à I I hr.rralLrnit é, 1e

Fontls peutl à tout moment oü iI Ie jr:ge opportun, comptc tenu de 1rétat de ses

r€§souroes et de ses engagenents, demardê:r aux Etats participarrts Ie versement tle

sousoriptio[s adclitionaetle s, se]on lcs modalités et conditions qurll ilétermine.

!e non verscment par r:.n Etat dc sa souscriptS-on entraine ttiné8ib111té
d.e oet E'tat aro( ooncôurs cl-u tr'onris.

ArÈicls 5r. Sur aut ori sat iorr rle son Conscil de nircction , Ie Fonds peut pJ-acer

temporairement Ia fract ion rfe ses avoirs d.ont i1 nra pas llutil-isation lmmétll'ate

pour Is flnancoment d.e ses oprirations. Ces placemcnts d.oj-vent Stro obligat oLrement

êffectu6s en alslrise B convertibles.

CTIAPITNB ÏII - OPENÀTI OI{S DIJ FOIiIDS

Àrt icle 6o- Le tr'ondg lnte:srient dans les pays africains participant au tr'ondg I on

faotlitant le filancement de projets d r invost isscment présentant rm intérêt
partlcu.]jlerr of notamment t

- de poaojet s dont l rampler:r nécessitc d.e s financoments d.e soLtrces multiplcs

- de projets à oaract èro régional intéressant plusier:rs paÿÉ partioipante.

Davrs Ie choljE ciè ce§ proietsr iL d.on:re rme p-'.uo grande priorité à

ccrrx Rusoo?t ib Ie E de oontrj.buer au d.é,veloppement d.cs Etats Ie§ plus défavorlsés.

ârticLe 7.- Le Fonds peut intcrvenir

a) soit en bonjJiaat les taux dtintér6t d.es pretÉ accord.és, pour 1e flnance-

ment des projets vtsés à lfa:*Ic1e 6, par des iustitutio:rs pnbliguos financià:res d'e

1a Eranco ou d rautres paJrs non membres du Fondsl ainsi quc par des institutifils intorù

natimales ou régionêIe§. II peut également, ttans les condition€ précisées par son

règlement i-nt érieur, bonifier dc6 c!édits prlvés accordés por:r le finavrcement de

ces proJetsr et garantis par Ie§ Etats membres.

b) soit en accor{ant Ea Sarant iÊ au rêmboursemont 
'Iu 

oapital ct au

Bervioo dee prtt s vLsée an paragraphe a) oi-dessus.
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c) soit en permet'';ant par lroctroi d lrure avalce d.e reflnancoment, 1ral}on-
gement de Ia durée d.e certains pr€ts.

I,e règlement intririeur clétermiaera 1a part des rcssources a.ffectées respeÈ
tivement à Ia bonification de tarx drintér€t, à la gerantie des emprunts, et à
I iallongement d.e Ia d.r.rrée d.e certains pr6ts.

tes d€mande s d.lin l;erwenti on d.oivent être présentées au Fonds par 1es Etate
eux+rEnrc s.

Irt io1e I .- Les opérations v1sées à lrarticle J cideseus sont oxqrérées de tous
imp8ta et taxco par les Etats pâ.rticlpantÉ.

Irt iclc I Bonif ioati ons d.,irt ér€t

Le Consell do Dircctlon du Fonds statue, dans 1es conditions prévues à

Irarticle 1{, sur lcs d.emand.es droctroi de bonification ile t ar»r dtintérÊt vieées
à lrarticle ? § a. If fixs le taux d.e oes bonifioations, en prena.nt not amment

en oonsidération Ilintér8t ot la rentabilitd d.u orojct d. rimre sti sscment. , Ia situatlon
finavroière de l t emprrrnt eur l alnsi que Ia situation économique et financièro d.e

l lBtat int ére ssé.

[or:te décieion d.loctrol d. tune bolification de t arx drintérât donne lieu,
seLon dee modalités qrri. scront préoiséee au règlemcnt lntérieur, à i$putation
irtnédiate sur Ia part d.es ressor:rces affeôtécs, à cet effet, de 1a totalité des

boniflcations n6cessaires au service ttu prêt, lrendant toute Ia durée de ceLui.+i.

Aucune opération de boniflcation nc poura ,êxo6aer 1O f èes ressou:roeg
affeotéee par lo Fond.s à cet effet. Âucune opératlon de bonificatLon nc pouma

réùd.re ]c monta.nt des intér€ts de plus du'tiers.

Ârticlê 10.- GAfiAI.ITIES

Le Conseil de Dircctlon peut, clans les contlitions pr6wucs à llarticlo 1{,
accord.er sa garantie au rembourscmênt du capital et au se:'rri ce des prêt s visés
àlrartiolel§a.

Cctte garantio ost srrbordonnée à }a ocm,sorLptior par l rttat ou 1ee Etats
alu lieu do 1 I investl,sscmcnt , d lr.ue contregarartte vls-àxris d.u Fonds et à

l linscription chaquo arurée, au budget de cet ..,.
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ou d.e ces Rtats, cl rune pr€vi.sion de garart ie dlun montant jugé suffisant par

1e Fond8.

Tqut défaut de remb oursement de Ia part c1.!un Etat dont llaval a été

mis en jeu entralne suslrnsion d.e I fexarnen d.e toute nouvelLe d.ema.nd.e d.e garantie

émalant de oet Etat.

Le plafond des garanties du Fo:nds est fix6 à d.ix fois Ie mont arrt des

reeeources qulil affesie à Ia mise en jeu éventuelle de sa garartle. Auoun projet
ne lnut ùsorber ptus cle LO /o de ce plafond.

jrtiole 11.- ALlongement de 1a durée des prêts

Le Conseil ile direction peut, ilane 1es conùitions prévues à lrarticle
1{, fina.noer Ilallongement de 1a dr:rée de certains dee pr'6ts rrlsés à ltarticle
Z § a). Ceo finanoenents delront s tlnscrire tlans }a limite des ressources affeù-
tées à cet effet, conforr,:ément aux dlspositions de llarticle 7.

Aucwro opération ne pourra bénéfioier drun allongement drune durée supérleure

à trois ans, et drun monüant dépassant 10 É du montant du pr€t.

Les goùtme s ainsL avalcées pâr 1e Fonds lui seront remboursées sars intérêt
par les bénéficiaires après l rarortissement norrnal du prêt initialr selon un

éohéancier ilont la dur6e ne pourra être sup& ieure à ceJle de llallongement

accordée.

En oas de nob.remboursement par lrEtat bénéficialre aux dates prévues

par oet échéancier, I texarnen de toute nouvelle demande d I al l ongerne nt de crédl't

au titre cle cet Bt at es'b zuspendu.

Jlrtlole 12.- Le Conseil de d.irection du tr'ond.s arr€te dans un règ1emênt int6rieur
les règ1es générales cLloctroi des bonlfioations drintérêt, dee garanties consentiee

par fe Fonils r et tles opérations d t al l onéPi,rent des prêts.

CIilPIlEE ff 0reani satlon et gestion d.u Fonds

,tutiole If,.- Le Fonals est administré par un Cons€i1 de d.irection, dars lequel

cihaque Etat participant est représenté par un Âdministrateul titulaire ol un

Atlministrateur suppléant. Ce conseil est présldé à t out de r8le, pour r:ne période

d.tun an, pax chacun des Dtatsl dans l lordrt alphabétique de ceulc"oL.



Artiole 14... L,e Consell d.e direction dispose de tous pouvoirs pour la geetlor
du Fonds.

ïI statue notaiment sur les d.emand.es de bonification, les demandes de

ga,rantle, et les d emand.es d lallongement de Ia durée des prÊts, arête 1e ràglement

intérieur du Fonds et approuve tant 1o budget arunue I que les comptes d.e lrexeroice
éooulé .

II prend ses décisions à l runanimité.

Tout Etat nt ay;urt pas acquitté sa souscription au Fonds est pï{.ÿé de

1r exercice d.e son droit de vote jusgulà régrrlarisation de sa situation vi s-à-rls
du Fontls. te oontr8le Ces oomptes du Fonds est assuré par un Commissaire aux

oomptes désigné par 1e Coriscil r

Àrticle 15'- Un directeur généra1 est nommé pax Ie Conseil pour r:ne dr.rrée de

oinq ans non lmmétliatement r"e nouve 1ab Lo parrni les ressortissa.nts des Etats
participants. Iæ Conseil peu+ mettre fin à ses fonotions. Le direoteur général

est charg6 ile I t adrrin-i sü r at i on couranrte du Fonds. 11 inscrit notarnment les dema.ndes

tle gararrtie, de bonifications iI rj:rtér0ts et d rallongcment d.e ]a durée cles pr€ts,
prépa:e 1e budget, tient 1a oomptabilité du Fonds. I1 est asÊiÊté dlun dlrecteur
général adjoint nomné ,-ians les m€mes oonditions, mais dont }e mandat poumait

ûtre renoulçlé.

/trtiole 16 r- Un. règlencnt intérieur arr6te Ie détail dcs prooédures et les modalltée

d.e gestion du Fonds.

ÀTtiole U.- ,/Iu ilébut do chaque année , Ie Conseil de direction du Ponils se

::érmit pour applouver le 'projet de rapport annueL qui sera préparé par 1e Dirocter:r

Oénéra1. II examinera si 1cs objectifs assignés au Fonds pal lrarticle 6 du présent

acoord ont été atteints, et not amment d.ans quelle me surc Ia priorité reoorutue au)c

psÿE lcs moins favorisés a pu êtr',e prisc eu oonsidératlon dafls I rutilisation dos

ressourgês du tr'onds. Coinpte tenu des résultats dc cet examenr Ie Conseil de

dlrection décid.era cLe l lorientatio:r dc sa politique d.rlnterrcntion pour l rarnée

à venirr Le rapport approuvé par 1e Conseil de direotlon sera commruriqué auJc gour

verzromcnt s des Etats partioipants.

CHÂPTTRE V Dispositions finales.

.llrtiole 18 r- Retrait d rrsr Etat pert1g!pq4!.

Tout Et at participa.nt peut se rctirer du Fonds à tout momcnt sur notifioation
écrite adressée à oet effet au Pr§sident en sxerci-ae du Cq,seil de âireotion

au siège du Fonds. &r 1rn bcl oas, iI ne peut prétcndre au paiement de §a quote

part des disponibitités du Fonds qulaprès cxtinction des enga6ements souscrlts
.../....
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par ie Fond.s durant la périod.e où iI on était membre.

II reste égaleireirt tenu des engagcments quril a sousorit envers Ie Fonds

conforménent aux d.ispositions de ltarticte LO alin6a 2. llucune oompensatj.on entre
1es cr6ances et les dettes d.e oet Etat à llégard du Fo,nds ne sera ad.mise.

Ar*icle 19o- Dissolution du Fonds.

Le Fonds peut met-bre fin à ses aotivités sr:r d.éoisLon gnarrime d.ee Etats
paz'ticiparts. Eh oas de d.issol,ution, ses disponJ.bitités rcstent affeotées à La

garantie des ergagements souscrits, et ne peuvent ûtre répa-t"ties entre les Etats
nembr€ s quraprès I I erti-rrct i on d.e ces engagemonts.

Article 20.- Entrée en viqæur.

lê pt'ésent accord cntFeta en application aprèo notification do sa ratifi-
catic,n par les E'tats sigrlataires à lr$tat où. sera établi Ie siège du Fcnrds, à une

date qui sera fi*ée d.,acoord Itartie par les gouvernements signataircs.

II peut Etre rrrod.ifié par décision unarüme des Dtats partioipants./.

tr'ait à Paris Ie 21 décembre tÿ16

Pour Ia République Populaire ùu Bénin Pour 1a République du Mali

Pour la Républigue du Br:n:rrtti Pour Ie Gouvernement d.c I rIIe i.,'laurioe

Por:r Ia République d.u NigerPour 1a Républtque Unic cLu Canerorm
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Pour I tEmpire Centrafricain Pour 1a Répr:blique R!ÿand.aise

Por:r 1a Réprbligue dc Côte drlvolre pour Ia Bépublique d.u SénfuaI

Pour Ie République }ba:rgaise Pour 1ê Répr:bligue du Tchad

Pour la Répub lique Gabonaise Pou.r 1a Répub }ique Togolaise

Por:r Ia Républiquc de lle-"ui;e-Volta Pour Ia République du Za-1æ
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Montant dês sousoriptions
des E'tats participarrts

â]rMx(E

(en mlllions de franoe CFÀ )

République Popu]-airc du Bénin
République du Bunmdi
République Unie du Ca.r,eroun .
Empire Centrafrlcâin.
République de C0te d tlvoire .
Répub Iigue Française

Répub ligue Galonaise

R6ptrbliqr-rc de Haute-Vo1ta . .
Républigue du Mall
Ile lflaurLce

R6publique du Niger
Républigtre ft.ra.ndaise

[épub]icuo du §énégal

Répub lique ilu Tobad

RéErblique Togolaise

R6publique du Zalre

a.a...aa.a

a.ta

..aa

...4a.

..ia

.a.a

. 130r5

. 1Aotg

. 193t6

. 12915

. 217 15

2.5001 0

159t5

1Jo, I
141r3

1541

. 14116

134r8

181, 1

131r4

13519

179t2

TgIâ.L ,.000


